
ARMAGNAC
I N V I T A T I O N

LE VIGNOBLE 
La zone de production est délimitée depuis 1909. 

Appellation d’Origine Contrôlée depuis 1936, le vignoble armagnacais couvre environ 
15 000 hectares répartis sur les départements du Gers, des Landes et du Lot-et-Garonne.

• A l’ouest, le Bas-Armagnac produit des eaux-de-vie rondes et fruitées.
• Au centre, l’Armagnac-Ténarèze donne des eaux-de-vie vives et corsées.

• A l’Est, le Haut-Armagnac représente des îlots de production dont les crus sont appréciés.

LES CÉPAGES
Parmi les dix cépages inscrits dans le décret d’Appellation d’Origine Contrôlée, 

l’Armagnac est produit essentiellement à partir des cépages Ugni-Blanc, Colombard, 
Folle Blanche et Baco Blanc.

LA VINIFICATION 
Les raisins sont pressés, puis vinifiés de façon traditionnelle et naturelle. Le vin est généralement

acide et peu alcoolisé, il conserve toute sa fraîcheur et ses arômes jusqu’à la distillation.

LA DISTILLATION
Moment crucial, les vins sont distillés, dans l’alambic traditionnel “armagnacais” de façon continue, 

ou parfois avec un alambic “double-chauffe”.

LE VIEILLISSEMENT
Dès sa distillation, l’armagnac est mis en vieillissement dans des pièces : des fûts de chêne 

de 400 litres. Il s’enrichit au fil du temps de toutes les senteurs du bois (vanille, fruits confits, 
pruneaux...), son degré alcoolique diminue par évaporation de l’eau-de-vie : c’est la “part des anges”. 

Il prend une belle couleur qui évolue du doré vers l’acajou. Après une éventuelle étape 
d’assemblage, les armagnacs sont commercialisés à un degré minimum de 40 % vol. 

Cependant quelques eaux-de-vie, le plus souvent millésimées, peuvent être proposées 
à un degré supérieur. 

ARMAGNAC
U N  R Y T H M E  B I E N  A  L U I
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ARMAGNAC
u n  r y t h m e  b i e n  à  l u i

La plus ancienne des eaux-de-vie de France
s’élabore lentement en terre d’Armagnac au
cœur de la Gascogne. Son vignoble hérité des
romains, produit des eaux-de-vie depuis le début
du moyen âge ; elle était alors consommée pour
ses vertus thérapeutiques. Le savoir-faire de

ses hommes est transmis de génération en génération. Ouvrir une bouteille d’Armagnac,
c’est renouer avec une longue histoire. La déguster, c’est arrêter le temps. 

Composant essentiel : le temps
L’Armagnac est élaboré selon une méthode traditionnelle sur les terroirs du 
Bas-Armagnac, Armagnac-Ténarèze et Haut-Armagnac. La vinification des raisins, issus
de cépages blancs récoltés en automne, permet d’obtenir un vin qui sera distillé tout
au long de l’hiver dans un alambic traditionnel. L’eau-de-vie blanche recueillie est
ensuite logée en fûts de chêne. C’est ici que le maître de chai élève avec amour et
passion cette eau-de-vie. Avec le temps, et au contact du bois, l’Armagnac s’épanouit
et développe des arômes de plus en plus complexes. La robe prend une couleur
ambrée puis acajou. La dernière étape est arrivée… Le maître de chai procède au
mariage harmonieux de plusieurs eaux-de-vie d’âges et d’origines différents ou
propose les armagnacs en millésime, issus d’une seule année de récolte.

Après sa mise en bouteilles, l’eau-de-vie n’évolue plus. L’étiquette d’un assemblage
se réfère toujours à l’âge de la plus jeune eau-de-vie qui le compose. Elle indique
parfois une dénomination traditionnelle comme le Hors-d’âge, vieilli au minimum 10 ans
en fûts de chêne, ou des mentions d’âge : 10 ans, 30 ans... Les Millésimes
correspondent à l’année de récolte mentionnée sur l’étiquette.

Armagnac : Un moment unique
La dégustation d’un Armagnac exalte tous les sens. Observez sa
robe brillante et nuancée. Réchauffez-le au creux de votre main,
afin de révéler ses arômes fruités, floraux, épicés, rancio...
Enfin, dégustez le lentement et appréciez sa puissance, son
onctuosité et sa richesse aromatique.

Convivial et savoureux, c’est en fin de repas, sur un dessert
ou avec un cigare, que la subtilité et le caractère des vieux
armagnacs s’expriment le mieux. 

L’Armagnac jeune apporte également toutes ses saveurs dans
la composition de nombreux cocktails, associé à la mandarine,
au citron... L’Armagnac Blanc, fraîchement distillé, peut être
servi frappé, en cocktail ou sur certaines entrées (foie gras,
saumon…).

Les gastronomes apprécient aussi l’Armagnac pour relever,
flamber, parfumer et accompagner mets et pâtisseries.


